
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date du 19 juillet 2019 enregistrée à 
son secrétariat le 24 juillet 2019 sous le numéro 1294/229/REC-
19, par laquelle monsieur Prosper ALLAGBE, demeurant à 
Cotonou, 01 BP 6160 Cotonou, forme un recours en 
inconstitutionnalité du programme "Antenne vacances" de l'Office 
de Radio et Télévision du Bénin (ORTB) ; 

VU la Constitution ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport et les parties en leurs observations à l'audience 
plénière du 14 novembre 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que le programme 
radiophonique dénommé "Antenne Vacances" initié par l'ORTB 
exploite les jeunes stagiaires pendant trois mois sans 
rémunération et avec des promesses de recrutement sans suite; 
qu'il indique que cette pratique viole " le principe "tout travail 
mérite rémunération" et demande à la Cour de le déclarer 
inconstitutionnel sur le fondement des articles 9, 30 et 122 de la 
Constitution ; 

Considérant qu'en réponse, l'ORTB par l'organe de son conseil 
maître Léopold OLORY TOGBE indique que le programme 
querellé offre une opportunité d'expériences professionnelles aux 
intéressés et que le code du travail ne prévoit aucune 
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